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Modalités de prise en charge du handicap

Nous pouvons prendre en charge des personnes ayant un léger handicap compatible avec nos
moyens pédagogiques, cest-a-dire qui ne requiert pas un aménagement spécifique du véhicule. Nous
avons un véhicule boite automatique.

Les personnes en situation de handicap doivent passer une visite médicale chez un médecin agréé
qui évaluera leurs aptitudes a la conduite.

Pour les personnes atteintes d'un handicap lourd, nous les dirigeons vers une école de conduite
spécialisée.



